
Réception au contrôle de légalité le 20/03/2025 à 17h00
Réference de l'AR : 002-240200600-20250318-09CC2025-DE
Affiché le 20/03/2025 ; Certifié exécutoire le 20/03/2025



Réception au contrôle de légalité le 20/03/2025 à 17h00
Réference de l'AR : 002-240200600-20250318-09CC2025-DE
Affiché le 20/03/2025 ; Certifié exécutoire le 20/03/2025



Réception au contrôle de légalité le 20/03/2025 à 17h00
Réference de l'AR : 002-240200600-20250318-09CC2025-DE
Affiché le 20/03/2025 ; Certifié exécutoire le 20/03/2025



Réception au contrôle de légalité le 20/03/2025 à 17h00
Réference de l'AR : 002-240200600-20250318-09CC2025-DE
Affiché le 20/03/2025 ; Certifié exécutoire le 20/03/2025



Réception au contrôle de légalité le 20/03/2025 à 17h00
Réference de l'AR : 002-240200600-20250318-09CC2025-DE
Affiché le 20/03/2025 ; Certifié exécutoire le 20/03/2025



Réception au contrôle de légalité le 20/03/2025 à 17h00
Réference de l'AR : 002-240200600-20250318-09CC2025-DE
Affiché le 20/03/2025 ; Certifié exécutoire le 20/03/2025



Considérant que les autres communes ont émis des avis favorables et que les 
demandes et observations exprimées par ces communes seront susceptibles 
de faire évoluer le projet à l'issue de l'enquête publique en considération de 
l'ensemble des éléments recueillis, mais ne justifiant pas de modifications du 
projet à ce stade de la procédure. 

C'est dans ces circonstances que le Conseil Communautaire est invité à arrêter 
de nouveau, dans les mêmes termes, le projet de PLUi dans les conditions de 
majorité fixées par l'article L.153-15 du Code de l'urbanisme, à savoir les deux 
tiers des suffrages exprimés. 

A la majorité absolue avec 2 abstentions

DÉCIDE: 

■ De ne pas donner suite à l'avis défavorable de la commune de Leuze et en
conséquence de ne pas modifier le projet de PLUi,
■ D'arrêter une seconde fois le projet de PLUi de la CCR3 tel qu'il a été arrêté par
le Conseil communautaire du 30 septembre 2024 ;
■ De notifier pour information aux Personnes Publiques Associées et aux
communes membres que le projet de PLUi a été à nouveau arrêté (un nouvel avis
n'étant pas requis le projet n'ayant pas été modifié)
■ Qu'à l'issue de cette information, le projet de PLUi sera soumis à enquête
publique.

La présente délibération fera l'objet d'un affichage durant un délai d'un mois au 
siège de la Communauté de communes et dans les mairies des communes 
membres conformément aux dispositions de l'article R.153-3 du code de 
l'Urbanisme. 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits et 
ont signé les membres présents. 

Le Président de la Communa 
, 

es 

des Trois-Rivièr 
Le Secrétaire de séance, 

Patrick FEUILLET. 
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